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Développements
La quatrième Conférence mondiale sur les femmes s’est tenue à Pékin du 4 au 14 septembre 1995. Le programme d’action et la déclaration adoptés en fin de Conférence contiennent respectivement des objectifs stratégiques à atteindre pour réaliser l’égalité des femmes et des hommes dans douze domaines définis (ainsi que des mesures à prendre pour y arriver) et l’engagement des gouvernements et autres acteurs à traduire ce programme d’action dans les faits.
Les douze domaines envisagés sont les suivants:

A. la persistance de la pauvreté, qui pèse de plus en plus sur les femmes,

B. l’éducation et la formation des femmes

C. les femmes et la santé

D. la violence à l’égard des femmes,

E. les femmes et les conflits armés,

F. les femmes et l’économie,

G. les femmes et la prise de décisions,

H. mécanismes institutionnels chargés de favoriser la promotion de la femme,

I. les droits fondamentaux de la femme,

J. les femmes et les médias,

K. les femmes et l’environnement,

L. la petite fille.

Cette quatrième Conférence a également mis en évidence l’importance d’une approche intégrée de la dimension de genre ou «gender mainstreaming» comme stratégie essentielle pour atteindre l’égalité entre les hommes et les femmes. Le principe du « gender mainstreaming » consiste à prendre systématiquement en compte les différences entre les conditions, situations et besoins des femmes et des hommes dans l’ensemble des politiques et actions des pouvoirs publics. 

Lors de la 49ème session de la Commission sur la condition de la femme qui s’est tenue à New York du 28 février au 11 mars 2005, a été adoptée une résolution spécifique introduite par le Royaume- Uni et soutenue par l’ensemble des pays membres de l’Union européenne visant à l’intégration du gender mainstreaming dans les politiques et les programmes nationaux.

Rappelons également que l’Union européenne, à travers son Traité et le droit européen dérivé, (paragraphe 1er bis de l’article 1er de la directive 76/207, modifiée par la directive 2002/73) impose aux États membres de tenir activement compte de l’objectif de l’égalité entre hommes et femmes lors de l’élaboration et de la mise en oeuvre des dispositions législatives, réglementaires et administratives.

Au niveau fédéral, le Gouvernement a l’obligation légale (loi du 6 mars 1996) de transmettre certains rapports  au Parlement sur la politique menée en application des résolutions adoptées à Pékin. Cette loi a été renforcée en vue d’améliorer la mise en œuvre, au niveau fédéral, des engagements pris par la Belgique lors de cette Conférence mondiale sur les femmes et à institutionnaliser le processus de gender mainstreaming ou d’approche intégrée de la dimension de l’égalité entre les femmes et les hommes dans toutes les politiques et actions publiques en mettant en place divers mécanismes et instruments efficaces. Cette loi du 12 janvier 2007 couvre toutes les politiques relevant du niveau fédéral.
Cette démarche globale et transversale doit impliquer un effort de mobilisation de tous les niveaux politiques de notre Etat fédéral.  

L’Union européenne prend également une série d’initiatives dans ce domaine. Ainsi, on a fêté en 2007 le 50ème anniversaire de la politique européenne d'égalité entre les femmes et les hommes, 2007 qui a été l’année européenne de l'égalité des chances pour tous. 

Certes, la situation des hommes et des femmes s'est véritablement transformée dans notre pays et cela, dans de nombreux domaines. Par exemple, la participation des femmes à l'emploi n'a cessé de progresser, et le niveau d'éducation des femmes est aujourd'hui supérieur à celui des hommes. 

Toutefois, les défis à surmonter restent importants, tant en termes quantitatifs que qualitatifs. 

Citons quelques uns des domaines d’actions de la Communauté française.

L’enseignement peut lutter contre des stéréotypes qui constituent une barrière à la réalisation des choix individuels tant des hommes que des femmes. Ils contribuent à la persistance des inégalités en influant sur les choix des filières d'éducation, de formation ou d'emploi, sur la participation aux tâches domestiques et familiales et sur la représentation aux postes décisionnels. Ils peuvent également affecter la valorisation du travail de chacun.
La lutte contre les stéréotypes liés au genre doit commencer dès le plus jeune âge. Les médias, de tous types, doivent être associés aux efforts pour combattre les images stéréotypées des femmes et des hommes et promouvoir une image réaliste des rapports homme-femme. La tolérance zéro doit s’appliquer vis-à-vis des insultes sexistes et de la diffusion des images dégradantes pour les femmes dans les médias et dans les communications commerciales. 

Les femmes et les hommes sont exposés différemment aux risques pour la santé, aux maladies, aux problèmes et pratiques qui ont une incidence sur leur santé. Les services sociaux, de soins et de santé devraient être modernisés en vue d'améliorer leur accessibilité, leur qualité et leur capacité à répondre aux besoins nouveaux et spécifiques des femmes et des hommes.
La conciliation de la vie professionnelle, de la vie privée et de la vie familiale est un élément central de l'égalité entre les femmes et les hommes et un domaine d'action qui doit être prioritaire. Il est également un facteur essentiel de qualité du travail. 

L'égalité de traitement est prévue par la directive 2002/73.
 

Malgré certains progrès, d'importants écarts persistent entre femmes et hommes sur le marché du travail et sont autant d'obstacles à l'objectif d'indépendance économique égale. 

Il s'agit tant d’éliminer les écarts persistant sur le marché du travail que d'aborder toutes les dimensions de la qualité dans une perspective de genre, y compris pour les questions de santé et de bien-être au travail.

Plus spécifiquement, il faut donc mettre sur pied une vaste gamme d’établissements de garde d’enfants (publics et privés) plus nombreux, plus souples et de grande qualité, accessibles à l’ensemble de la population.

Le manque de places d’accueil pour les enfants de moins de trois ans est un important problème de société. 

Or, l’accueil de la petite enfance s’inscrit dans une réelle politique d’égalité homme-femme. 

En effet, comment inciter les femmes à s’insérer dans le marché du travail si elles n’ont pas la possibilité de faire garder leurs enfants ?

Pour que les femmes et les hommes aient les mêmes choses d’insertion professionnelle, il faut que les femmes puissent bénéficier des structures d’accueil adéquates.

Actuellement, la Communauté française dispose d’un taux de couverture de 26% alors que l’Europe demande d’atteindre 33% : il semble urgent de revoir le système.

Il est, en effet, anormal de devoir d’abord penser à une place dans un milieu d’accueil avant de concevoir un enfant.
Les autorités compétentes de la Communauté française doivent combattre toutes les formes de violence dont les femmes sont les principales victimes. La violence faite aux femmes est une violation du droit fondamental à la vie, à la sécurité, à la liberté, à la dignité et à l'intégrité physique et émotionnelle. La violation de ces droits ne peut être tolérée ou excusée pour quelque motif que ce soit. La prévention est essentielle. Une action urgente est nécessaire pour éliminer des attitudes et des pratiques coutumières traditionnelles ou néfastes, y compris la mutilation génitale féminine, les mariages précoces et forcés, et les crimes d'honneur.
L'égalité entre les sexes ne peut être réalisée qu'avec un engagement fort et clair aux différents niveaux politiques concernés. 
La Communauté française s’était déjà dotée d’un très bon outil dès 2002 (un rapport annuel d’évaluation de la politique gouvernementale d’égalité entre les femmes et les hommes). 
Si ce décret constitue un premier pas dans la bonne direction, il faut aller plus loin.
Ainsi, la présente proposition de décret vise à renforcer le contrôle parlementaire sur l’action des ministres afin que ceux-ci mettent en œuvre de façon plus approfondie les objectifs de Pékin. 

Complémentairement au rapport annuel sur la politique menée en matière d’égalité homme-femme prévu par le décret de 2002, la proposition de décret vise une série de mesures supplémentaires :

Le Gouvernement  présentera donc à l'occasion de la déclaration de gouvernement, pour l'ensemble des politiques menées, les objectifs stratégiques qu'il entend réaliser, conformément aux objectifs de Pékin. 

En outre, une note de genre sera annexée à chaque projet du budget général des dépenses.

Chaque ministre devra d’une part introduire dans chacun de ses projets de décret ou d’arrêté une analyse d’impact appelé « test gender » et veillera à ce que les statistiques issues de son département prennent en considération l’égalité des genres.

Il nous a également semblé utile de créer un groupe interministériel de coordination pour assurer la cohérence de l’action du Gouvernement.

Commentaires des Articles
Article 1er :

Chaque Ministre du Gouvernement de la Communauté française doit mettre en œuvre dans ses compétences le principe de l’égalité des genres, tel que prévu par la Conférence de Pékin de 1995. Le Gouvernement doit présenter lors de la Déclaration de politique gouvernementale  une note complète des actions et initiatives qu’il va prendre durant l’année parlementaire qui va suivre; l’aspect budgétaire de ces mesures doit être synthétisé au sein d’un document annexé au projet de budget général des dépenses.   
Article 2 :

Chaque Ministre du Gouvernement de la Communauté française participe à l’élaboration d’un rapport annuel qui doit être transmis au Parlement de la Communauté française par un bilan de son action afin de faire progresser dans ses compétences le principe de l’égalité des genres.
Article 3 :

Ce rapport annuel sera déposé pour le 30 septembre de l’année en cours, et le débat au Parlement sera organisé avant la fin de l’année civile. Suite à ce débat, le Parlement formulera des recommandations au Gouvernement.  
Article 4 :

Pour chaque projet de décret ou d’arrêté, le Ministre annexe une évaluation de l'impact de son projet sur la mise en œuvre de l’égalité des genres. Le Gouvernement établit un modèle pour cette évaluation et détermine l’entrée en vigueur de cette disposition.

Article 5 :

Chaque Ministre doit veiller à ce que les statistiques issues de son département prennent en considération l’égalité des genres. 

Article 6 :

Afin que ce décret soit pleinement et correctement mis en œuvre, un groupe interministériel de coordination, auquel doit être associé un représentant de la Direction de l’Egalité des chances du Ministère de la Communauté française, est mis sur pied. 
Proposition de Décret
Article 1er :

§1er Le Gouvernement veille à la mise en oeuvre des objectifs de la quatrième Conférence mondiale sur les Femmes tenue à Pékin en septembre 1995, et plus particulièrement à l'intégration de la dimension de genre dans l'ensemble des politiques, mesures, préparations de budgets ou actions qu'il prend et cela, en vue d'éviter ou de corriger d'éventuelles inégalités entre les femmes et les hommes. A cette fin, il présente à l'occasion de la déclaration de gouvernement, pour l'ensemble des politiques menées, les objectifs stratégiques qu'il entend réaliser, conformément aux objectifs de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes tenue à Pékin en septembre 1995 et, dans la mesure du possible, aux conclusions formulées par le Forum des organisations non gouvernementales, qui s'est tenu en Chine, en même temps que la Conférence mondiale sur les femmes.


§ 2. Les crédits relatifs aux actions visant à réaliser l'égalité entre les hommes et les femmes sont identifiés par département, service à gestion séparée et organisme d'intérêt public dépendant de la Communauté française, dans une note de genre annexée à chaque projet de budget général des dépenses.

Article 2 :

Le Gouvernement de la Communauté française rend compte chaque année devant le Parlement de la Communauté française de la politique menée conformément aux objectifs de la quatrième Conférence mondiale sur les Femmes. Ce rapport contient l'état d'avancement et renferme une évaluation des mesures prises. 


Chaque membre du Gouvernement de la Communauté française est tenu de transmettre des informations relatives aux objectifs stratégiques de son département en matière d'égalité entre les femmes et les hommes; les moyens financiers y afférents; la réalisation desdits objectifs et leur évaluation; les obstacles rencontrés et les perspectives en vue de les surmonter; le nom d'une personne de contact chargée de ces matières soit dans son cabinet, soit dans son département.

Le Gouvernement  détermine les règles de fond et de forme à respecter lors de l’élaboration des ces rapports annuels.


Article  3 : 

Le rapport annuel sera déposé au Parlement le 30 septembre au plus tard. Le Parlement examine ce rapport avant la fin de l'année en cours et formule, le cas échéant, des recommandations au Gouvernement.

Par dérogation au paragraphe précédent, le premier compte rendu d’une nouvelle législature devra être introduit avant le 1er mars de l’année suivante.
Article 4 :
Chaque ministre intègre la dimension de genre dans toutes les politiques, mesures et actions relevant de ses compétences. A cet effet, pour chaque projet de décret ou d’arrêté, il établit un rapport d'évaluation de l'impact du projet sur la situation respective des femmes et des hommes;

Le Gouvernement arrête le modèle de rapport d'évaluation de l'impact, dit « test gender », et fixe son entrée en vigueur.

Article 5 :

Outre les mesures contenues à l'article 4 du présent décret, chaque ministre veille, dans les domaines relevant de ses compétences, à ce que les statistiques que les services publics, les organismes d'intérêt public et les services à gestion séparée dépendant de la Commuanuté française produisent, collectent, et commandent dans leur domaine d'action soient ventilées par sexe et que des indicateurs de genre soient établis si c'est pertinent.

Article 6 :

Aux fins d'assurer la mise en oeuvre du présent décret, il est institué, au niveau communautaire, un groupe interministériel de coordination.  Le Gouvernement en arrête la composition. Un représentant de la Direction de l’Egalité des chances du Ministère de la Communauté française doit y être associé.

Article 7 :

Le présent décret remplace et annule le décret du 19/12/2002 tel que modifié par le décret du 28/01/2005.
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�  Directive 2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifiant la directive 76/207/CEE du Conseil relative à la mise en oeuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail.
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